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Ville d'Esch-sur-Alzette
Secrétariat

Annonce publique de la séance :
le 11 octobre 2018

Convocation des conseillers :
le 11 octobre 2018

*ESCHWF-9-80158*

Délibération du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

Séance du 19 octobre 2018

Présents : Georges Mischo, Bourgmestre, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy
Ragni, Echevins, Vera Spautz, Henri Hinterscheid, Taina Bofferding, Mike Hansen, Christian
Weis, Bruno Cavaleiro, Denise Biltgen, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bleyer,
Conseillers, Jean-Paul Espen, Secrétaire général
Excusés : Jean Tonnar, Daniel Codello, Luc Majerus, Conseillers

Le Conseil Communal;

Objet : 5.1.1. Affectations personnel enseignant
 
Vu la publication des listes de  postes d’instituteur/trice vacants sur le site internet du
Ministère de l’Education nationale;
Vu le classement des candidats établis par Monsieur l’inspecteur d’arrondissement;
Vu le relevé des candidatures retenues pour une affectation auprès de la commune d’Esch,
relevé établi par le Ministère de l’Education nationale;
Vu la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental et
notamment ses articles 8, 9, 10, 11, 16, 42 et 45;
Vu la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental et
notamment son article 38 ;
Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ;
Vu la circulaire ministérielle du 6 décembre 2010 relative aux procédures de réaffectation
et d’affectation du personnel des écoles de l’enseignement fondamental;
Après en avoir délibéré conformément à la loi;
          

confirme
avec 10 voix oui, 2 voix non et 4 abstentions

 
les candidats suivants:
 

en séance date qu'en tête
Suivent les signatures

Esch-sur-Alzette, le
Pour expédition conforme,
Le secrétaire général Bourgmestre
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